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édition thématique

Nouvelle segmentation de l’offre

Où vont  
les Vins de pays ?





A
près moult atermoiements, Bruxelles a mis sur les rails l’OCM viticole. Une grosse 
locomotive qui doit tirer, les wagons de la réforme de chaque pays producteur. 
L’avantage de cet attelage, réside dans la présence d’une seule motrice, Bruxelles, 
qui fixe la direction, les étapes, le carnet de route et le prix de la course. Aux états à 
accrocher les wagons de la promotion, de l’investissement, de la restructuration, du 

marché et de l’arrachage.
Pour la France, les cartes sont à battre et à redistribuer. Un lourd challenge pour le ministère 
de l’Agriculture et la profession, qui doivent préparer l’organisation, le fonctionnement et le 
développement de la viticulture du XXIe siècle.
Cette révolution culturale, culturelle, commerciale et économique, ouvre un débat de fond pour 
toutes les catégories, des vins de table, aux vins de pays, jusqu’aux A.O.C.
Pour les Vins de Pays, un des premiers axes de réflexion va porter sur la segmentation du marché, 
pour des productions sans I.G, avec I.G ou IGP. 
Le sans I.G, pour d’actuels vins de pays, interpelle par la perspective d’un retour sur l’histoire, 
avec le risque d’abandonner, par crainte de contraintes, un statut particulier pour rebasculer dans 
l’anonymat d’une production sans origine, avec tout son cortège de dépendances commerciales.
Pour les futures I.G ou IGP, ce sera par contre de nouvelles règles pour le renforcement du statut du 
produit d’origine, de son niveau qualitatif et de son positionnement marché. Dans ce débat ouvert, 
l’analyse des représentants des différentes familles diffère, selon le positionnement actuel voulu ou 
souhaité de leurs productions respectives.
Mais cette réflexion doit dépasser les simples indications géographiques, spécificités françaises, 
pour les relier de façon plus étroite aux réalités des vins produits. 
Par conséquence, il faudra, pour toutes les productions, définir les positionnements qualitatifs et 
marketing afin de les projeter dans un espace commercial prédéterminé, avec indication de statut 
et de prix. Il faudra dépasser les cahiers des charges actuels, pour les compléter en définissant 
une vraie hiérarchie qualitative et des profils de vins précis. Actuellement, c’est en France, le 
maillon faible, à cause d’un encadrement imprécis de l’aval et d’un auto agrément généralisé. La 
qualité organoleptique des vins n’est pas traitée avec suffisamment de rigueur, ni au bon stade 
de l’élaboration. Conséquences, les vins d’une même origine, présentent trop souvent des écarts 
qualitatifs excessifs.
Dans ce domaine, il est intéressant d’analyser la situation de la concurrence et en particulier celle de 
l’Australie. Ne disposant pas de classification d’origine, ce pays a tout misé sur les caractéristiques 
des vins qui sont classés par niveaux qualitatifs, (les premiers niveaux étant d’ailleurs interdits à 
l’export). C’est un premier constat intéressant, dont Bruxelles semble pousser le modèle. Mais il 
ne faut pas oublier, que cette réussite a surtout été possible grâce à un formidable investissement 
marketing, à une définition d’un profil de vin international de type « premium » rattaché à un niveau 
de prix, à une pratique novatrice de la commercialisation et à la capacité des entreprises de négoce 
à lancer des marques avec des investissements souvent colossaux.
Vouloir s’inspirer de cette réussite, en souhaitant l’obtention, pour les vins sans IG, de la mention 
du cépage et du millésime, comporte de gros risques marché. L’analyse qui semble prévaloir pour 
cette option, est la référence à la compétitivité. Mais ce problème n’est absolument pas dû à une 
différence de coût de revient entre le Vieux Monde et le Nouveau. 
Il tient essentiellement à l’incapacité marketing d’un certain négoce français à valoriser des avantages 
distinctifs, comme la notion d’origine. Ouvrir les vannes des cépages, sur un positionnement « vin de 
table », sans identification d’origine précise, et sans encadrement draconien serait suicidaire pour 
l’ensemble de la planète vins de pays. Ce n’est pas en transformant l’étiquetage, d’une production 
d’un niveau qualitatif international insuffisant, que l’on va modifier la perception du consommateur, 
ouvrir de nouveaux débouchés et simplifier l’offre. Et que dire de la coexistence, dans les vins de 
table, des « basics » à moins de un euro qui représentent encore un potentiel non négligeable, avec 
des « populars premiums » à plus de un euro ?   
Des politiques choisies, découlera une nouvelle donne. On peut espérer que les réflexions menées 
permettront de conserver la conception franco-française des zonages. Mais il faudra renforcer cette 
approche par une véritable analyse produit-marché. Il faudra aussi s’atteler à définir par production, 
des profils de vins aux caractéristiques organoleptiques bien définies, qui feront l’objet d’un 
agrément sérieux, dans la perspective d’un accès au marché dans une catégorie prédéterminée 
(« premium », « super premium », etc.), selon des circuits de distribution prédéfinis avec des tranches 
de prix indicatifs. 
La réponse politique doit se baser sur cette réalité, pour s’extraire des contingences actuelles, et 
préparer l’avenir sur du concret. Mais, elle doit aussi, prendre du recul en évitant de singer les 
modèles à la mode, pour garder un œil sur le présent, et un sur l’avenir.
La spécificité actuelle de notre organisation comporte un handicap, mais aussi un avantage. Le 
handicap naît du décalage entre offre et demande du marché (absence de réflexion marketing), 
l’avantage résidant dans l’organisation par terroirs qui nous confère malgré sa lourdeur, un atout et 
une assurance pour l’avenir.
Facile de critiquer l’INAO, mais où en serait notre viticulture, si nous l’avions totalement libéralisée ? 
A méditer…

R. Amalricé
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La filière

Une filière en mutation

Cette édition consa-
crée aux Vins de 
Pays dans le cadre 
de la nouvelle seg-

mentation de l’offre françai-
se de vins s’inscrit dans le 
contexte de la réforme de 
l’Organisation commune 
du marché vitivinicole dont 
le nouveau règlement (CE)  
n° 479/2008 est paru au 

Journal officiel de l’Union 
européenne du 6 juin 2008. 
La réforme « en profondeur 
» de l’OCM, dont l’objec-
tif est de parvenir à équi-
librer le marché et à ren-
forcer la compétitivité des 
vins européens, prévoit une 
restructuration rapide du 
secteur. Un régime d’ar-
rachage volontaire d’une 

superficie de 175 000 hec-
tares est mis en place dès 
ce mois de juin pour une 
période de trois ans, afin 
de proposer aux produc-
teurs qui ne peuvent affron-
ter la concurrence une for-
mule de substitution et 
d’éliminer du marché des 
excédents de production 
et les vins non compétitifs. 
La réforme prévoit égale-
ment le retrait progressif 
des régimes de distillation, 
la distillation de crise étant 
limitée à quatre ans, et la 
distillation en alcool de 
bouche étant progressive-
ment supprimée sur une 
période de quatre ans. Les 
prestations viniques pour-
ront être financées sur l’en-
veloppe nationale.  
En France, cette envelop-
pe nationale (171,9 millions 

d’euros pour l’exercice 
2009, jusqu’à 280,5 millions 
d’euros en 2014) sera uti-
lisée pour promouvoir les 
vins dans les pays tiers, la 
modernisation et les inves-
tissements des entrepri-
ses, la restructuration et la 

La Commission européenne a 
fait connaître dès le printemps de 
l’année 2006 ses premières pistes 
de réforme. principale proposition, 
une nouvelle segmentation de vin 
qui remet en question la politique 
des indications géographiques.

La mise en œuvre de ce 
plan de modernisation 
de la viticulture devrait 
permettre d’accroître les 
volumes mis en marché 
à l’exportation, l’objec-
tif étant de parvenir à 16 
millions d’hectolitres au 
moins exportés en 2013, 
ce qui placera la France 
à la tête d’un sixième du 
marché mondial. 

suite page 8
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La filière

modernisation des vigno-
bles et des chais, au main-
tien de certains finance-
ments (prestations viniques, 
aide à l’utilisation de moûts 
concentrés), ainsi qu’à l’as-
surance récolte. 

Le plan quinquennal 
de restructuration 
de la filière
L’OCM induit donc des 
changements profonds 
pour les vins français. Ces 
changements sont repris 
dans le plan quinquennal 
de modernisation présenté 
dernièrement par le ministre 
de l’Agriculture. Ce plan de 
restructuration de la filière 
et de la production viticole 
nationale, vise la reconquê-
te progressive des parts de 
marché en affirmant notam-
ment le potentiel de la filiè-
re à l’export ou encore en 
adaptant l'offre à la deman-
de et notamment à celle 
des nouveaux consomma-
teurs. Pour relever ce défi, il 
s’agit par ailleurs d'amélio-
rer la lisibilité des produits 
et valoriser l'image France 
mais également de ren-
forcer la compétitivité des 
entreprises et leur réacti-
vité devant l’évolution des 
marchés.  
Ce plan, qui comprend 27 
mesures, s’inscrit ainsi en 
totale cohérence avec le 
nouveau cadre commu-
nautaire de cette filière qui 
entrera en vigueur le 1er 
juillet prochain. Il prévoit 
notamment une clarification 
de la segmentation de l’of-
fre de vins, un assouplisse-
ment des procédures et la 
suppression de contraintes 
qui pénalisent cette filière. 
« D’une manière généra-
le, ce plan nous convient à 
peu près. Nous partageons 
la philosophie générale du 
rapport et ses orientations. 
De toute façon il faut qu’on 

s’adapte, compte tenu de la 
réforme de l’OCM, même 
si nous avons quelques 
points à modifier sur les-
quels nous nous battrons. Il 
s’agit notamment de la ges-
tion des vins de pays, pour 
lesquels il va y avoir une 
nouvelle réglementation » 
explique Jérôme Rouzier, 
directeur de la CFVDP.

Vers une nouvelle 
segmentation 
des vins
En effet, dès le 1er août 
2009 de nouvelles mesu-
res réglementaires seront 
appliquées. Celles-ci réor-
ganiseront le modèle de 
gestion des vins à travers 
trois catégories : les vins 
avec appellations d’origi-
ne protégées (AOP) les vins 
avec indication géographi-
que (IGP) et les vins sans 
indication géographique 
(vins sans IG). 
« Les vins avec indication 
géographique devront se 
référer à un territoire régio-
nal et seront donc limités à 
un petit nombre de déno-
minations qui s’appuieront 
sur la notoriété du bassin 
tandis que les AOP renver-
ront à un terroir marquant 

une typicité de produit » 
précise Jérôme Despey, 
président du Conseil de 
direction de la filière vitico-
le de VINIFLHOR. Pour cet-
te catégorie, la diversité de 
l’offre est mise en avant et 
constitue plus une richesse 
qu’un handicap à condition 
que la hiérarchisation du 
produit au sein de la seg-
mentation soit compréhen-
sible.
Quant à la catégorie des 
vins sans indication géo-
graphique, l'Union euro-
péenne fait le choix de 
leur accorder davantage 
de liberté de production 
au niveau des rendements, 
des pratiques culturales, 
et même de l'étiquetage 
puisque ces vins pourront 
se prévaloir du millésime et 
du cépage. Cette nouvel-
le catégorie de vin s’inscrit 
selon Jérôme Despey, dans 
le positionnement actuel 
des Vins de Pays Vignoble 
de France. « Elle sera ain-
si constituée par les vins 
sans indication géographi-
que pouvant, sous condi-
tions, se référer à une mar-
que ombrelle avec l’image 
France, utilisant de façon 
large la mention du cépa-
ge ». 
Les actuels Vins de Pays, 
AOVDQS et AOC évolue-
ront chacun vers l'un de 
ces 3 segments sans définir 
de correspondance, à prio-
ri. Les conseils de bassin 
seront chargés, après avis 
des instances compéten-
tes, de faire des proposi-
tions pour organiser l'offre 
régionale. Dans le contex-
te de la segmentation défi-
nie dans les bassins, cha-
que viticulteur opérera ses 
choix individuels et les tra-
duira dans ses choix d'af-
fectations parcellaires. 
« Sur un plan professionnel, 
il est fondamental que ces 
choix d’affectations soient 
traduits à travers une affec-
tation parcellaire, si on veut 

éviter le télescopage et les 
perturbations de marché, 
notamment dans différen-
tes zones mixtes » explique 
Jérôme Despey, président 
du Conseil de direction 
de la filière viticole de 
VINIFLHOR. 
Par ailleurs, pour que cette 
segmentation corresponde 
à une réalité qualitative, le 
contrôle de la qualité des 
produits (AOP, IGP, vins de 
cépage) sera assuré tout au 
long de la filière, éventuel-
lement avec agrément des 
opérateurs à l'export. 

La problématique 
de l’encadrement 
des vins sans IG
Pour la production, il s’avè-
re également nécessai-
re que les modalités de la 
nouvelle catégorie des vins 
sans IG soient définies à 
travers un cahier des char-
ges fixant les conditions 
à respecter sur le plan du 
contrôle et de l'informa-
tion donnée au consomma-
teur. « Il faut que la men-
tion de cépage, qui est un 
élément commercial fon-
damental, particulièrement 
à l’export, puisse être mise 
en avant sans être dépré-
ciée. Un équilibre doit être 
trouvé en ouvrant la possi-
bilité aux vins sans indica-
tion géographique d’utili-
ser la mention de cépage, 
mais avec des conditions 
de traçabilité, de contrôle 
et de certification, qui per-
mettent de garantir la qua-
lité du produit » constate 
Jérôme Despey. 
La Commission européen-
ne impose à ce titre, quel-
ques restrictions concer-
nant la mention du cépage: 
interdiction d’assembla-
ge de plusieurs vins euro-
péens, possibilité de limi-
ter la liste des cépages 
autorisés.  Toutefois, selon 
la production, une exten-
sion de la possibilité d’uti-

Une filière en mutation

suite de la page 6

Jérôme DESpEY, 
président du Conseil  
de direction de la filière  
viticole de VINIFLHOR
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liser les mentions de cépa-
ge et de millésime ne peut 
se concevoir que dans un 
cadre très strict, parfaite-
ment maîtrisé, qui apporte 
le même niveau de garan-
tie qu’aujourd’hui sur le 
plan qualitatif. 
De son côté, la famille 
du négoce craint que cet 
espace de liberté ne soit 
refermé par un encadre-
ment trop lourd. « Le nou-
veau dispositif doit repren-
dre les aspects positifs 
du cadre actuel, garants 
de la qualité du produit, 
tel qu’il est mis en œuvre 
par les vins de pays et 
aussi par « Vignobles de 
France ». Mais ce nouveau 
cadre doit être allégé et 
nous aider à lever certai-
nes contraintes qui pèsent 
parfois lourdement sur la 
compétitivité des exploita-
tions. Je pense en particu-

lier à la contrainte actuelle 
des rendements limités » 
ajoute Noël Bougrier, pré-
sident de l’ANIVIT. Un avis 
que partage Louis-Régis 
Affre, délégué général de 
l’AGEV. « Nous souhai-
tons qu’il y ait une possi-
bilité pour les opérateurs 
de disposer d’un maxi-
mum de souplesse et 
de réactivité. A partir du 
moment où on enferme 
tout dans une réglemen-
tation, qui peut se justifier, 
mais qui impose un choix, 
des options ou des orien-
tations, à ceux qui sont 
en contact avec le mar-
ché, on retarde considé-
rablement la réactivité et 
l’adaptation des produits 
aux attentes des consom-
mateurs à travers le mon-
de ».

Un espace de 
liberté séduisant  
La souplesse de la régle-
mentation des vins sans 
IG introduite à côté du 
cadre des indications géo-
graphiques devrait, dès 
lors, profondément chan-
ger la donne. Les entrepri-
ses vont en effet avoir le 
choix de redéployer une 
partie de leur production 
sur des vins libres de tou-
tes contraintes. Une partie 
de la production de vins 
de pays, souhaitant notam-
ment valoriser le cépa-
ge et bénéficier de règles 
de production plus sou-
ples que celles aujourd’hui 
en vigueur, devrait ain-

si intégrer le segment des 
vins sans indications géo-
graphiques. « La nouvelle 
catégorie des IGP devrait 
s’accompagner d’une 
réglementation plus flexi-
ble que pour les AOP, mais 
elle gardera tout de même 
une certaine rigidité et un 
cadre garantissant le res-
pect des pratiques œno-
logiques. Il semble donc 
légitime que les entrepri-
ses réfléchissent à pren-
dre le tournant des vins 
sans IG, pour qui s’ouvre 
aujourd’hui un espace de 
liberté intéressant » consta-
te Noël Bougrier, président 
de l’ANIVIT. 

Une filière en mutation

Avec plus de 780 000 hec-
tolitres agréés et 91% du 
volume produit en vin de 
pays blanc cette année, le 
Gers conserve sa place de 
premier producteur de vins 
de pays blancs de France. 
Toutes couleurs confon-
dues, il se classe au 4ème 
rang national des départe-
ments producteurs de vin 
de pays.

suite page 10
Louis-Régis AFFRE, 
délégué général de l’AGEV

Noël BOUGRIER, 
président de l’ANIVIT
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Si cet espace de liberté 
peut, selon Denis Verdier, 
président de la CCVF, être 
une bonne chose, en per-
mettant d’être un réservoir 
de marques pour les négo-
ciants, cela peut également 
être la pire des solutions, 
« pour une raison simple, 
c’est que cela risque d’être 
le réceptacle des produits 
de trop. Quand il y aura 
trop d’AOP, il y aura moins 
de déclarations et on expé-
diera tout sur les vins sans 
IG et pareillement pour les 
IGP. Autrement dit, il ne 
faut pas que les vins sans 
IG soient le réservoir de 
toutes les crises ». Une opi-
nion que partage Jacques 
Gravegeal, président du 
Syndicat des Producteurs 
de Vin de Pays d'Oc. « La 
réglementation actuel-
le propose un espace de 
liberté restreint aux vins 
de table afin d’éviter qu’il 
y ait des vignes éponges. 

La nouvelle segmentation 
permettra aux vins sans IG 
d’être une sorte de déver-
soir pour les moments de 
crise. Le risque est de se 
retrouver avec des excé-
dents colossaux sur les vins 
sans IG, dont on ne saura 
que faire ». 
Devant l’attractivité des vins 
sans indications géographi-
ques, la CFVDP demande 
dès lors, que les IGP viti-
coles bénéficient elles aus-
si d’une gestion plus souple 

que les AOP viticoles, tant 
sur les conditions de pro-
duction, que sur les méca-
nismes de contrôle.  « Les 
vins de pays, futurs IGP, 
doivent bénéficier d’une 
plus grande souplesse des 
conditions de production 
(rendements, utilisation de 
pratiques oenologiques 
plus larges), tout en main-
tenant un niveau qualita-
tif élevé. C’est la condition 
primordiale pour ne pas 
perdre trop de volumes » 
remarque Jérôme Rouzier, 
directeur de la CFVDP. Une 
position partagée par Pierre 
Champetier, président du 
syndicat des Vins de Pays 
des Coteaux de l’Ardèche, 
qui craint une perte consi-
dérable des volumes de vins 
de pays. « Dans certains sec-
teurs, nous allons nous faire 

piller et il y aura beaucoup 
moins de volumes destinés 
aux IGP. Or, aujourd’hui le 
cépage représente déjà à 
peu près la moitié du mar-
ché des vins de pays ». 

Une réelle volonté 
d’afficher l’origine 
géographique
D'ici 2009, il semble donc 
évident que la France sera 

amenée à engager un débat 
stratégique sur le position-
nement des vins de pays, 
mais aussi de certaines 
appellations. Un choix qui 
revient en quelque sorte à 
se déterminer entre la liber-
té ou la règle garante théo-
rique d’une valeur ajoutée. 
« Je pense que nous res-
terons IGP par rapport à la 
souplesse et à la réactivité, 
et pour pouvoir garder l’es-
pace de liberté qui est plus 
important qu’en AOP. Et 
puis nous avons des rende-
ments un peu supérieurs à 
ceux de l’AOP. Il est donc 
plus intéressant de passer 
IGP » assure Jean-Pierre 
Drieux, président du syn-
dicat des Vins de Pays des 
Côtes de Gascogne.
L’Ardèche va elle aussi 
directement faire le choix 
de l’IGP. « Nous avons réel-
lement une identité, puis-
que les vins de pays s’ap-
pellent Ardèche. Nous 
sommes déjà identifiés à un 
territoire.  Nous vendons 
370 000 hectolitres soit 80% 
des vins de pays dans cet-
te catégorie. Il nous paraît 
donc normal de rester dans 
celle-ci » constate Pierre 
Champetier, président du 
syndicat, précisant « Nous 
savons que nous allons aller 
vers les IG parce que nous 
nous sommes battus pour 
la mise en place de ce sys-
tème ». 

La filière

Une filière en mutation

suite de la page 9

Au cours des cinq dernières campagnes, on a récolté 
en moyenne 15,45 millions d’hectolitres de vins de pays, 
dont 81% en rouges et rosés. Tous les vins récoltés ne 
deviennent pas des Vins de Pays : un peu plus de 12 
millions d’hectolitres seront finalement agréés chaque 
année. 
Avec une moyenne de 8,4 millions d’hl agréés, le 
Languedoc-Roussillon fournit 86% des volumes. La 
région PACA, avec 959 mhl en moyenne et 1,7 million 
d’hl pour la récolte 2004, fournit 9% des volumes et 
Midi-Pyrénées 8% avec 1,5 mhl.
Toujours en moyenne des cinq dernières campagnes, 
24% des vins sont agréés comme vins de pays de dépar-
tement, 49% comme vins de pays de région et 27% com-
me vins de zone locale. 
Il existe plus de 157 dénominations de vins de pays, mais 
les trois plus importantes en volume concentrent la moi-
tié de la production. Il s’agit de celle des Vins de Pays 
d’Oc (4,4 millions d’hl agréés en 2005), de celle des Vins 
de Pays de l’Aude (1,1 million d’hl) et de celle des Vins 
de Pays de l’Hérault (1,1million d’hl). Viennent ensuite 
les Vins de Pays du Val de Loire (516 mhl) et les Vins de 
Pays des Côtes de Gascogne qui, avec plus de 704 mhl 
agréés en 2005 confirment leur place de première zone 
locale. 

Sources : VINIFLHOR

pierre CHAMpETIER, 
président du syndicat  
des Vins de Pays des Coteaux 
de l’Ardèche

Denis VERDIER, 
président de la CCVF

Jean-pierre DRIEUX, 
président du syndicat des 
Vins de Pays des Côtes de 
Gascogne
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Une filière en mutation

Autre fervent défenseur 
des IGP, Joël Herissé, pré-
sident du syndicat des Vins 
de Pays du Val de Loire, 
rappelle que la dénomina-
tion Vins de Pays du Val de 
Loire n’existe que depuis 
un an, le décret étant paru 
au Journal officiel du 12 
mai 2007. « Jusque-là nous 
nous appelions « Jardin 
de la France ». Or, person-
ne ne savait nous situer. 
Le fait d’avoir une nouvel-
le dénomination nous per-
met donc d’être plus lisi-
bles par le consommateur. 
C’est pourquoi nous avi-
ons donc depuis quelque 
temps une réelle volonté 
d’afficher l’origine géogra-
phique. Nous allons donc 
logiquement nous orienter 

vers les vins avec IGP. Nous 
ne nous sommes pas battus 
pendant 10 ans pour avoir 

une indication géographi-
que et la rejeter mainte-
nant ». 
Les vins de Provence sont, 
quant à eux, tradition-
nellement assez peu pré-
sents sur les cépages, mais 
davantage représentés sur 
les vins de pays de départe-
ment. « Notre politique est 
plus orientée sur la valori-
sation des terroirs que des 
cépages et s’appuie large-
ment sur des marques met-
tant en valeur ces terroirs » 
analyse Philippe Brel, direc-
teur général du Cercle des 
Vignerons de Provence. 
« En terme de marketing 
et de mise en marché, je 
ne vois donc pas d’autres 
issues pour notre produc-
tion que de se tourner vers 

l’IGP, qui permet de mettre 
en avant un territoire, un 
savoir-faire et une identi-
té géographique. En aucun 
cas nous ne pourrions être 
compétitifs au niveau fran-
çais et encore moins au 
niveau mondial, dans une 
production de vins de cépa-
ges sans IG ».
Les départements de la 
Charente, de la Charente-
Maritime, de la Dordogne, 
de la Gironde et du Lot-et-
Garonne, regroupés sous la 
dénomination « Vin de Pays 
de l’Atlantique » depuis le 
18 octobre 2006, devraient 
également se diriger natu-
rellement vers l’lGP. « A 
priori, même s’il n’y a pas 

suite page 12

Joël HERISSé, 
président du syndicat  
des Vins de Pays  
du Val de Loire
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encore eu de décisions pri-
ses en assemblée générale, 
il semblerait que nous choi-
sissions le camp de l’indica-
tion géographique. Notre 
production est en effet 
principalement girondine, 
il semble donc logique que 
les Vins de Pays de l'Atlan-
tique revendiquent cette 
notion de terroir » constate 
Pierre Cambar, directeur du 
Syndicat des Vins de Pays 
de l’Atlantique, pour qui 
« les négociants bordelais 
semblent avoir plutôt envie 
de rester dans le schéma 
des IGP. Ceux qui ont créé 

des marques ont en effet 
à peu près tous choisi un 
nom très lié à l’Atlantique. 
Ils semblent donc tous inté-
ressés par le fait de garder 
cette connotation d’un ter-
roir plus vaste et d’univers 
plus large. Toutefois, s’ils 
veulent faire du volume et 
du prix, sans doute feront-
ils le choix de la catégorie 
sans IG ».
Pour Jacques Gravegeal, 
président du Syndicat des 
Producteurs de Vin de Pays 
d'Oc « La seule chose que 
les Vins de Pays d’Oc puis-
sent défendre, c’est l’in-
dication géographique. 
Toutefois s’il n’y a jamais 
eu de plancher au niveau 
des volumes, avec la nou-
velle réglementation, il y 
a des volumes qui pour-
ront sortir des Vins de Pays 
d’Oc et aller vers les vins 
sans IG. Les vins que nous 
garderons sur la démarche 
Vins de Pays d’Oc devront 
impérativement être valori-
sés en tant qu’IGP ».  

Un choix selon 
ses ambitions
La volonté, à travers cette 
nouvelle segmentation, est 
de « permettre aux diffé-
rents syndicats de faire des 
choix sur leur gestion selon 
les marchés qu’ils souhai-

tent travailler ». 
C’est du moins 
l’avis de Noël 
Bougrier, prési-
dent de l’ANIVIT 
qui reste convain-
cu que cette 
nouvelle régle-
mentation sera 
rapidement effi-
cace sur le marché 
français. « C'est 
pour moi une 
avancée intéres-
sante qu’il ne faut 
pas rater. Il faut 
cependant que 
chacun soit bien 
en phase avec 

les objectifs qu’il souhaite 
atteindre ». Un avis partagé 
par Denis Roume, directeur 
des Vignerons Ardéchois et 
président de la commission 
promotion de l’ANIVIT, 
pour qui les « profession-
nels et négociants ont tout 
intérêt à trouver un ajuste-
ment cohérent par rapport 
au marché, qui est vérita-
blement la seule chose qui 
doit nous guider. Aucune 
des deux parties ne peut 
être en dehors de la réali-
té économique de son sec-
teur ».

Pour Pierre Cambar, direc-
teur du Syndicat des Vins 
de Pays de l'Atlantique, il 
existe deux marchés, donc 
deux problématiques dif-
férentes. « Le premier mar-
ché, le plus important non 
pas en volume mais en 
nombre d’opérateurs, est 
le marché des IGP plus 

ou moins complémentai-
re des AOC. Il s’agit prin-
cipalement de producteurs 
qui souhaitent vendre une 
image. Cette notion d’IG 
et de rattachement à un 
terroir me paraît donc cor-
respondre à leurs atten-
tes. Ils devraient donc aller 
naturellement vers le choix 
de l’IGP car cela corres-
pond bien à leur straté-
gie commerciale. Les gros 
opérateurs de la coopéra-
tion, soit pour leurs pro-
pres marques, soit comme 
fournisseurs des marques 
de négoce vont également 
devoir se positionner. Leur 
choix dépend de plusieurs 
choses, notamment de 
leur volonté ou non de se 
positionner sur un Vin de 
France. Mais ils peuvent 
également se dire qu’ils 
ont intérêt à garder une 
orientation IG, en com-
plément de gamme. Par 
contre s’ils veulent vendre 
des volumes, ils vont peut-
être créer une nouvel-
le marque de vin sans IG, 
où il n’y aura pas de pla-
fond pour les rendements 
et un assemblage autorisé 
avec les vins de plusieurs 
régions de France ».
Le négoce considère, quant 
à lui, qu’il y a un poten-
tiel de production français 
pour lequel il faut s’orga-
niser afin de le valoriser le 
mieux possible. « Que les 
voies de valorisation pas-
sent par une approche 

Une filière en mutation

suite de la page 11

pierre CAMBAR, 
directeur du Syndicat des Vins 
de Pays de l'Atlantique

Jacques GRAVEGEAL, 
président du Syndicat  
des Producteurs  
de Vin de Pays d'Oc
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plus marketing ou par une appro-
che extrêmement liée, avec des 
contraintes importantes, à un ter-
roir de production, tout cela est 
une question de stratégie col-
lective. Nous sommes profondé-
ment convaincus qu’il n’y a pas de 
modèle unique mais des modè-
les à suivre selon ses ambitions. 
Les professionnels doivent avoir 
leurs propres questionnements et 
trouver des compromis leur per-
mettant ensuite de tracer le che-
min qui leur semble le meilleur » 
affirme Louis-Régis Affre, délégué 
général de l’AGEV.

Positionnement : 
« Il est encore tôt 
pour s’engager dans 
une direction » 

Toutefois, si dans certaines 
régions les choses sont déjà clai-
res, d’autres ne sont pas du tout 
sorties d’un brouillard très géné-
ral, ce que déplore Jérôme 
Rouzier, directeur de la CFVDP. 
« Il y a des endroits où l’IGP cou-
le de source comme pour les Vins 
de Pays d’Oc ou du Val de Loire. 
Après, il y a des vins de pays qui 
posent plus de problèmes, notam-
ment les vins de pays de départe-

ment. Reste à savoir s’ils ont un 
avenir en IGP ». 
Par ailleurs, de nombreux vins de 
pays attendent, pour se pronon-
cer, de connaître les modalités 
précises qui figureront dans les 
propositions définitives. « Même 
si pour nous le choix est clair, je 
pense que tant que les conditions 
de production et les modalités de 
production des vins sans IG avec 
cépage ne sont pas écrites, il est 
encore tôt pour s’engager dans 
une direction » constate Joël 
Herissé, président du syndicat des 
Vins de Pays du Val de Loire. 
Denis Roume, directeur des 
Vignerons Ardéchois et président 
de la commission promotion de 
l’ANIVIT, déplore quant à lui 
qu’il n’y ait pas encore de vérita-
ble direction arrêtée. « Nous n’en 
sommes qu’aux prémices car le 
plan de modernisation de la filiè-
re n’est pas tout à fait en place. 
Mais la tâche s’annonce déjà très 
complexe. Nous souhaiterions 
donc commencer rapidement à 
plancher sur le sujet, mais nous 
n’avons pas toutes les données 
nécessaires pour écrire le cahier 
des charges. Pourtant il faudrait 
qu’on apprenne à travailler et à 
gérer les nouvelles mesures qui 
se mettent en place ».

nn

Denis ROUME, 
directeur des Vignerons Ardéchois  
et président de la commission  
promotion de l’ANIVIT
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Les enjeux

L’offre française ne 
séduit pas les nou-
veaux consomma-
teurs. L’objectif de 

cette nouvelle segmenta-
tion serait de répondre à 
des attentes diverses, de 
s’adapter, voire d’anticiper 
et d’innover, y compris par 
une adaptation des pra-
tiques œnologiques. Cet 
objectif peut être atteint 
par un encouragement à 
la mixité dans toutes les 
régions et l’avènement 
d’un second pilier axé sur 
le cépage, reposant sur la 
production de vins qualita-
tifs issus de grands bassins 
d’approvisionnement et 
répondant aux critères de 
la compétition internatio-
nale ainsi qu’à la  demande 
des consommateurs. 

Favoriser le 
pilotage de l’offre 
par la demande
Un positionnement que 
défend Marc Badouin, 

directeur général de Skalli. 
« Il est nécessaire de pro-
duire ce que demande le 
consommateur. Nous per-
dons des parts de marché 
devant nos concurrents 
qui ont su s´occuper du 
consommateur. Et en parti-
culier, de ce consommateur 
qui n´a pas la culture du vin 
et qui veut simplement un 

produit de qualité identi-
que d´un bout à l´autre de 
l´année ».
Cette réforme de la seg-
mentation des vins fran-
çais est donc avant tout 
un aspect d'une politique 
tournée vers le consom-
mateur. Il s'agit d'intro-
duire une « culture de la 
demande » dans le mon-

de viticole français en inci-
tant à une meilleure prise 
en compte des préoccupa-
tions des consommateurs. 
« Nous sommes certaine-
ment favorables à ce qu’il 
y ait des produits qui puis-
sent répondre le plus vite 
possible aux évolutions des 
attentes des consomma-
teurs. Or, le consommateur 

Cerner les enjeux d'une nouvelle 
segmentation
aujourd’hui la réforme 
de la politique 
des indications 
géographiques est 
engagée. Quels 
en sont toutefois 
les enjeux ? Face 
aux défis de la 
mondialisation, la 
viticulture française 
doit afficher clairement 
ses objectifs et ses 
principes d’action.  
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attend depuis trente ans 
de voir des cépages et des 
millésimes. Cette nouvel-
le réglementation est donc 
une réponse très tardi-
ve de l’Union Européenne 
» regrette Louis-Régis 
Affre, délégué général de 
l’AGEV, qui considère que 
le marché français récu-
pérera difficilement son 
retard. « Mais avec de tel-
les mesures nous espérons 
beaucoup gagner en réac-
tivité, non pas pour recoller 
au peloton de ceux qui sont 
déjà positionnés sur le mar-
ché, mais pour progressive-
ment nous remettre dans la 
course des produits qui ont 
pour souci de répondre aux 
attentes des consomma-
teurs ».
Selon Michel Barnier, minis-
tre de l’Agriculture, il est 
effectivement fondamen-
tal de tenir compte de la 
réalité du marché mon-
dial. Or, la croissance de ce 
marché se fait essentielle-
ment sur des vins de cépa-
ge d’une qualité constante, 
élaborés avec des contrain-
tes de production sou-
ples. « Ce sont ces produits 
qui répondent aux atten-
tes du plus grand nombre 
des consommateurs. Nous 
devons impérativement 
nous positionner aussi sur 
ce marché, car il est vital, et 
nous avons tous les atouts 
pour l’occuper pleinement 
» indiquait le ministre lors 
de la présentation du plan 
de modernisation le 30 mai 
dernier. 

Garantir une 
qualité constante
La question de la qualité 
est essentielle. Il s’agit de 
s’assurer que chaque caté-
gorie de vin répond à un 

certain nombre de critères 
de qualité. Or, selon Joël 
Herissé, président du syn-
dicat des Vins de Pays du 
Val de Loire « l’agrément 
à la production, qui devrait 
garantir la qualité des vins 
mis sur le marché, est réali-
sé à une étape du cycle du 
vin qui ne reflète pas for-
cément la qualité du vin 
finalement commercialisé 
». Pour lui il est nécessaire 
de garantir aux consomma-
teurs l’origine du produit 
et sa qualité. Il faut donc 
« responsabiliser l’ensem-
ble des acteurs de la filière 
vis-à-vis de cette promesse 
faite aux consommateurs 
d’une certaine qualité, dont 
les critères diffèrent néces-
sairement entre les vins de 
table, les vins de pays et les 
vins d’appellation d’origi-
ne ». 
Toutefois, garantir la qua-
lité du vin ne signifie pas 
copier les vins australiens, 
indique Franck Crouzet, 
directeur de la communi-
cation du groupe Castel. « 
D'une part, il faut produire 
des vins meilleurs que les 
vins australiens pour leur 
prendre des parts de mar-
ché. D'autre part, le mar-
ché n'a pas besoin d'une 
deuxième Australie. De 

toute façon, si c'est le cas, 
le Chili ou l'Afrique du Sud 
sont déjà présents ».
Autre nécessité aujourd’hui 
pour les vins français, la 
constance de la quali-
té. « C'est l'une des prin-
cipales qualités des vins 
du Nouveau Monde : de 
gros volumes sont produits 
avec une qualité constan-
te et correcte » remarque 
Marc Badouin, directeur 
général de Skalli. La réfor-
me des indications géogra-
phiques devrait ainsi per-
mettre aux producteurs de 
garantir une constance de 
la qualité en leur offrant la 
possibilité d’assembler des 
cépages. « Avec cette nou-
velle réglementation, nous 
hériterons de la qualité 
dont nous aurons besoin. 

Nous irons chercher la qua-
lité que nous souhaitons 
» assure Franck Crouzet, 
directeur de la communi-
cation du groupe Castel. 
L’objectif est en effet de 
pouvoir permettre aux vins 
de puiser leur qualité sur 
l’ensemble du territoire 
français. « Qualitativement, 
il sera très intéressant de 
pouvoir assembler les sau-
vignons de la Loire, du 
Gers et du Languedoc. 
Toutefois, si c’est pour fai-
re des vins de cépages de 

Jacques GRAVEGEAL, 
président du Syndicat  
des Producteurs  
de Vin de Pays d'Oc

suite page 16
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France qui ne soient pas au 
niveau de nos concurrents, 
c’est l’ensemble de la pro-
duction qui en pâtira. C’est 
l’inconvénient du système » 
affirme Gilles Gally, direc-
teur du développement et 
des achats vins, pour qui il 
est donc nécessaire « de 
mettre en place un vrai sui-
vi aval-qualité garantissant 
pour nos clients à l’export 
un niveau qualitatif mini-
mum ». Un avis que par-
tage Jacques Gravegeal, 
président du Syndicat des 
Producteurs de Vin de Pays 
d'Oc. « Aujourd’hui nous 
avons construit avec les Vins 
de Pays d’Oc une qualité 
constante qui est reconnue 
puisque les parts de marché 
se développent. On ne peut 
pas avoir une concurrence, 
nécessaire pour aller cher-
cher les consommateurs, 
si c’est pour leur proposer 
des cépages de mauvai-
se qualité. Les consomma-

teurs risquent après de ne 
plus venir sur les Vins de 
Pays d’Oc. Nous ne pou-
vons pas concevoir, au nom 
du grand principe de la 
recherche du consomma-
teur, qu’on détruise la qua-
lité des vins français ». Les 
Vins de Pays d’Oc mènent 
en effet depuis toujours une 
politique de qualité intran-
sigeante, précise le prési-
dent : « Il y a des vins qui 
nous sont présentés et que 
nous ne retenons pas car ils 
n’ont pas les normes quali-
tatives du cépage. Nous les 
basculons en Vins de Pays 
d’Oc sans revendication de 
cépage. Si ces vins, demain, 
ont la possibilité d’accéder 
au cépage sans répondre 
aux critères de qualité ce 
n’est pas normal ». 

Le critère du 
prix reste un 
référent majeur
La constance doit égale-
ment porter sur les prix. 

En effet, pour Ludovic 
Paternotte, responsable 
des achats vins pour l’en-
seigne Intermarché, le cri-
tère du prix reste un réfé-
rent majeur, sur lequel les 
consommateurs ont ten-
dance à se replier. « À tra-
vers les vins de pays, de 
par la croissance qu’on voit 
aujourd’hui notamment des 
vins de cépages, on voit 
clairement que le consom-
mateur attend davantage 
de lisibilité et un prix cor-
respondant vraiment à une 
attente. Les vins de cépa-
ges deviennent une valeur 
de refuge devant une seg-
mentation des vins jusque-
là compliquée, avec un PVC 

qui est plus abordable ». 
Toutefois le prix a du mal à 
conserver ce rôle de critère 
incontestable de référence, 
selon Ludovic Paternotte. « 
Nous avons en effet obser-
vé un affaiblissement du 
lien entre prix et qualité 
gustative. Pour nous, plus 
qu’une approche par déno-
mination ou catégorie, il est 
donc nécessaire de bien 
penser l’approche prix. Il 
ne faut pas que l’argumen-
taire marketing d’une nou-
velle segmentation entraî-
ne une évolution du prix à 
la défaveur du consomma-
teur ».    
Le but de cette réforme n’est 
donc pas que le négoce tire 
encore plus sur les prix à la 
production. « La nouvelle 
réglementation peut être 
une bonne chose, à partir 
du moment où la nouvel-
le segmentation nous per-
met de gagner en lisibili-
té, le négoce va pouvoir 
adapter ses prix » explique 
Florence Barthès, directrice 

Les enjeux

Cerner les enjeux d'une nouvelle segmentation
suite de la page 15
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d’Inter Oc. Il s’agit en effet 
de redéfinir de nouveaux 
barèmes pour que la pro-
duction puisse évoluer par 
le haut. Toutefois, sur ce 
point Jacques Gravegeal, 
président du Syndicat des 
Producteurs de Vin de Pays 
d'Oc, reste très sceptique 
« Les vins sans IG vont très 
certainement être l’entrée 
de gamme à bas prix et 
donner un référentiel de 
prix au plus bas. Ils risquent 
par ailleurs de donner une 
référence qualitative à l’évi-
dence inférieure à celle qui 
est attendue et amener à 
une saturation de cépage à 
bas prix ». Jérôme Rouzier, 
directeur de la CFVDP 
s’inquiète également des 
répercussions de cette 
nouvelle segmentation « 
qui risque de mettre direc-
tement en concurrence les 
vins sans IG et les IGP et 
donc de banaliser les cépa-
ges. Il y aura concurrence 
des chardonnays de France 
avec des chardonnays du 
Val de Loire. Fatalement 
le chardonnay de France 
sera moins cher puisqu’il 
n’y aura pas de condition 
de rendement, et, de quali-
té peut-être parfois médio-
cre. Il se trouvera à côté du 
chardonnay du Val de Loire 

qui sera très correct en 
qualité. Cela risque déjà de 
tirer les prix, voire la quali-
té, vers le bas ».
Or, l’affaiblissement du 
rapport qualité/prix a déjà 
atteint la hiérarchisation 
actuelle entre les grandes 
catégories de vins. Ainsi le 
prix d'un AOC « Bordeaux » 
en grandes surfaces peut 
descendre à 2 euros la bou-
teille, alors que les Vins de 
Pays les plus prestigieux frô-
lent les 50 euros (Domaine 
de Trévallon par exemple). 
Dans des gammes de prix 
plus abordables, d'excel-
lents vins de pays, ou vins de 
table, offrent aujourd'hui, à 
des prix compris entre 2 et 
4 euros, des qualités par-
fois supérieures à des AOC 
de 8 euros. 

Une nouvelle 
segmentation 
pour améliorer la 
lisibilité de l’offre

Cet affaiblissement du rap-
port qualité/prix a contri-
bué à la confusion relevée 
chez les consommateurs. 
Selon une enquête (TNS 
SECODIP-Panel consos-

suite page 18 

En moyenne, au cours de la 
campagne 2005-2006, les 
vins de pays se sont vendus 
au départ de la propriété à 
48,36 €/hl pour les rouges 
et rosés et 62,95 €/hl pour 
les blancs. Les vins de pays 
portant la mention d’un 
cépage et donc produits 
à partir d’une seule varié-
té de raisin se sont vendus 
en moyenne à 53,62 €/hl 
en rouge et 66,11 €/hl en 
blanc. Ces prix sont ceux 
des vins vendus en vrac, le 

prix des ventes directes en bouteilles pouvant atteindre 
des prix très élevés. 

Sources : VINIFLHOR

Cerner les enjeux d'une nouvelle segmentation
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can), il semblerait en effet 
que lorsqu'on demande 
aux consommateurs d'in-
diquer le nom d'un vin de 
pays, 81% ne sont pas en 
mesure de donner une 
réponse correcte et que la 
plupart citent sans le savoir 
un AOC. Une autre étu-
de de VINIFLHOR indique 
que lorsque l'on deman-
de aux consommateurs s'ils 
ont observé une différen-
ce entre les vins de pays et 
les appellations d'origine 

contrôlées, 49% répondent 
négativement.
En France, l’offre s’avère 
ainsi trop complexe et trop 
peu lisible. Avec 450 AOC 
et 157 vins de pays, l’offre 
viticole française présen-
te par ailleurs une diversité 
brouillonne qui, si elle fas-
cine les passionnés, rebute 
de plus en plus de consom-

mateurs, en France et sur-
tout à l’étranger. Pour Marc 
Badouin, directeur général 
de Skalli « Le message doit 
donc être amélioré, car le 
vin doit être d'un abord 
facile. Le consommateur 
doit savoir rapidement et 
sans aide ce qu'il va trouver 
dans son verre. Il a besoin 
d'être rassuré sur son choix. 
L'indication d'une microzo-
ne géographique dont il 
n'a jamais entendu parler 
ne présente pas d'intérêt ».
C’est la raison pour laquel-
le les départements de la 
Charente, de la Charente-
Maritime, de la Dordogne, 
de la Gironde et du Lot-et-
Garonne, ont fait le choix 
en 2006, de se regrouper 
sous la dénomination « Vin 
de Pays de l’Atlantique ». 
« Cette nouvelle référen-
ce, dans l’univers des vins, 
visait à l’époque, à rendre 
l’offre plus lisible auprès 
des consommateurs » pré-
cise Pierre Cambar, direc-
teur Syndicat des Vins de 
Pays de l’Atlantique, pour 
qui cette dénomination de 
vin de pays séduit large-
ment les consommateurs 
en quête de nouveauté et 
de bon rapport qualité/
prix ».

Aujourd’hui, 
pour Franck 
Crouzet, direc-
teur de la com-
munication du 
groupe Castel, 
la priorité n’est 
toutefois plus à 
la création de 
vins de pays. 
Au contrai-
re, selon lui, il 
est primordial 
aujourd’hui de 
limiter le nom-
bre de référen-
ces. « Peut-être 
que cette réfor-
me d’un point 
de vue global 
permettra de 
supprimer quel-

ques AOC et vins de pays 
et de clarifier le monde des 
vins à indication géographi-
que. Et puis à l’internatio-
nal, pour les vins de petites 
zones, voire de départe-
ment, il n’y a aucune lisibi-
lité, d’où l’intérêt pour eux 
d’aller vers le cépage ».
Un avis que ne partage pas 
Jérôme Rouzier, directeur 
de la CFVDP, pour qui cet-
te nouvelle segmentation 
devrait au contraire mainte-
nir la confusion et créer des 
amalgames. « Si jamais un 
consommateur choisit d’al-
ler vers le cépage et qu’il 
est déçu, ce sont tous les 
cépages en question qui 
seront incriminés. C’est-à-
dire que s’il ne trouve pas 
le chardonnay à son goût, 
il risque de faire l’amalga-
me avec tous les chardon-
nays ».
Jacques Gravegeal, pré-
sident du Syndicat des 
Producteurs de Vin de Pays 
d'Oc, soulève quant à lui, 
une autre problématique. 
« Les appellations qui répu-
gnaient à mettre le cépage 
et ne revendiquaient que 
le terroir, sont aujourd’hui 
de plus en plus nombreu-
ses à revendiquer les ter-
roirs et le cépage. Les réfé-
rences sont de plus en plus 
abondantes. Or, ce qui 
était jusque-là une straté-
gie d’accompagnement du 
consommateur dans son 
choix, risque de devenir 
synonyme de plus grande 
confusion ».

Simplifier les règles 
d’étiquetage
Pour gagner en lisibilité, la 
Commission propose éga-
lement une simplification 
du système d’étiqueta-
ge avec l’instauration d’un 
cadre juridique unique 
applicable à l’ensemble 
des différentes catégories 

suite de la page 17

suite page 23

Près de la moitié (45,4%) 
des ménages français 
achètent des Vins de Pays 
au moins une fois par an 
pour leur consommation à 
domicile d’après le panel 
Consoscan. Ces ménages 
en achètent en moyen-
ne 20 litres par an et leur 
consacrent 37,4 euros. 

Sources : VINIFLHOR
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de vins et aux mentions qui 
y sont afférentes. Il n’exis-
tera ainsi plus qu’une liste 
limitée de mentions obliga-
toires et une liste de men-
tions facultatives. 
À titre d’exemple, les éti-
quettes des vins de l’Union 
européenne dépourvues 
d’indication géographi-
que pourront porter la 
mention du cépage et de 
l’année de récolte, dans 
le respect des exigences 
appropriées en matière 
de traçabilité et de véra-
cité des informations por-
tées sur l’étiquette. Les 
Etats Membres pourront 
limiter la liste des cépa-
ges dont la mention est 
autorisée dans certaines 
conditions (cépage peu 
représenté sur leur terri-

toire ou nom de cépage 
pouvant être confondu 
avec une dénomination 
protégée). 
La Commission souhaite 
également lever la protec-
tion accordée aux formes 
de bouteilles. Toutefois, 
certaines mentions et for-
mes de bouteilles tra-
ditionnelles pourront 
conserver la protection 
dont elles bénéficiaient 
jusque-là. De nombreu-
ses régions de produc-
tion, comme l’Alsace, ont 
en effet un droit exclusif 
sur l’utilisation de certains 
types de bouteilles.
La Commission estime en 
effet que les consomma-
teurs bénéficient grâce à 
l’étiquetage, mais aussi du 
fait de la forme des bou-

Cerner les enjeux d'une nouvelle segmentation
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Le groupe Castel prépare les 
changements d’habillage et les 
mentions utilisées.
« Nous devons aujourd’hui nous 
organiser autour des nouvelles 

règles d’étiquetage et travailler 
les investissements dès à pré-
sent pour éviter qu’il y ait des 
coûts de destruction. Si nous 
nous y prenons bien, à l’avan-
ce, et que nous organisons ces 
changements, cette nouvelle 
réglementation pourrait n’avoir 
aucune répercussion économi-
que sur l’entreprise. Toutefois, 
Castel a pour habitude de per-
sonnaliser ses habillages, non 
seulement les étiquettes mais 
aussi les emballages. Il y aura 

donc forcément des coûts. Or, ces coûts risquent d’être 
multipliés, vu le nombre de produits et de références 
travaillées. Tout cela risque de se chiffrer en centaine de 
milliers d’euros » explique Franck Crouzet directeur de 
la communication du groupe Castel.
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teilles, d’informations uti-
les sur les vins. 
Les étiquettes devraient 
donc permettre aux 
consommateurs de fai-
re la différence entre les 
vins qui respectent des 

contraintes spécifiques 
(vins à IG) et les vins de 
table qui, eux, seront 
totalement libéralisés. 
« L’absence de moyens 
de différenciation ris-
que de conduire à la 
standardisation du vin 
et de nuire aux efforts 

qualitatifs réalisés par 
les producteurs de vins 
à IG et à la notoriété 
de certaines mentions 
qu’ils ont construites » 
estime Jérôme Rouzier, 
directeur de la CFVDP. 
Pour lui, il est égale-
ment indispensable de 

préserver un étiqueta-
ge spécifique des pro-
duits issus de la vigne, 
notamment pour conci-
lier à la fois les inté-
rêts des producteurs et 
ceux des consomma-
teurs.

nn
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La dynamique économique

insuffler une nouvelle dynamique  
économique

Coûts de production 
trop importants, 
interdiction de 
recourir à certaines 

pratiques œnologiques, dif-
ficultés à s’adapter aux goûts 
des consommateurs, insuffi-
sance des moyens consa-
crés à la commercialisation, 
dispersion des opérateurs... 
Jusque-là la classification 
réglementaire générait des 
contraintes pouvant s'oppo-
ser à la production de vins 
conformes aux attentes du 
marché et à la recherche de 
compétitivité. 

Améliorer la 
compétitivité des 
vins français
Cette réforme des indica-
tions géographiques a donc 
été menée dans un objectif 
clair de compétitivité. « La 
volonté de libéraliser les vins 
sans IG vient de l’ambition 
d’être compétitif. Toutefois 
cela reste une véritable évo-
lution car chaque année il y 
avait des débats notamment 

améliorer la compétitivité ou encore 
concurrencer les vins du nouveau Monde… 
La réforme des indication géographique 
a pour principal objectif de répondre aux 
exigences du marché en insufflant une 
nouvelle dynamique aux vins français.

suite page 26
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concernant les rendements 
en zones mixtes qui pro-
duisent à la fois des vins de 
pays et des AOC. Les vins 
de table étaient limités en 
rendements annuels, ce qui 
ne sera plus le cas » expli-
que Jérôme Despey, pré-
sident du Conseil de direc-
tion de la filière viticole de 
VINIFLHOR, qui se deman-
de si la typicité sera respec-
tée sur les IG avec des ren-
dements illimités. « Pour ce 
caractère cépage et typicité, 
il faut selon moi garder des 
rendements raisonnables et 
il me semblait que ces typi-
cités s’exprimaient mieux 
avec des rendements Vins 
de Pays ». Plus que scep-
tique, Jacques Gravegeal, 
président du Syndicat des 
Producteurs de Vin de Pays 
d'Oc s’alerte : « Nous avons 
déjà quelques difficultés 
à commercialiser certains 
cépages. Si on libéralise les 
rendements et qu’on permet 
à n’importe qui de reven-
diquer la mention cépage 
on va encore surcharger le 
concept au risque d’effon-
drer la filière ». 
Le développement du sec-
teur des vins sans indica-
tion  géographique devrait 
cependant offrir la possi-
bilité à la filière de se posi-
tionner sur tous les seg-
ments de marché. Or, selon 
Denis Roume, directeur 
des Vignerons Ardéchois 
et président de la commis-
sion promotion de l’ANI-
VIT, c’est justement ce qu’il 
manquait au marché fran-
çais. « Je trouve assez logi-
que que la France offre 
aujourd’hui une palette de 
vins qui va des AOP aux vins 
sans IG en passant par les 
IGP. Jusque-là, nous étions 
principalement présents sur 
le marché des appellations, 
aujourd’hui nous pouvons 
mettre en avant le position-
nement cépage qui nous fai-

sait réellement défaut. Nous 
avons, en effet, tous besoin 
de gagner de la compétiti-
vité à l’export, et de devenir 
plus performants ».

Développer les 
relations entre 
les entreprises 
de production, 
le négoce et la 
distribution 
Selon la Commission euro-
péenne, la compétitivité du 
marché pourrait être ren-
forcée par une plus grande 
coopération entre les diffé-
rentes familles de la filière 
vin. Pour cela, il faut toute-
fois parvenir à des accords-
cadres et à des  partena-
riats contractuels entre la 
production et le négoce 
(contractualisation sur volu-
mes, qualité, types de pro-
duits, fourchettes de prix, 
modalités de retiraison…). 
Une position que défend 
Denis Roume, directeur 
des Vignerons Ardéchois 
et président de la commis-
sion promotion de l’ANI-
VIT. « Producteurs, négo-
ciants et distributeurs, nous 
avons tous intérêt à trouver 
un ajustement cohérent par 
rapport au marché, qui est 
véritablement la seule chose 
qui doit nous guider ». 
L'établissement de par-
tenariat est devenu prati-
que courante pour l’ensei-
gne Intermarché. « Cela fait 
maintenant une dizaine d’an-
nées que nous cherchons à 
nous impliquer aussi bien 
en amont qu’en aval. Nous 
de sommes pas de sim-
ples distributeurs car nous 
avons une vraie volonté de 
nous impliquer dans tout le 
réseau vitivinicole » précise 
Ludovic Paternotte, respon-
sable des achats-vins pour 
Intermarché. Les contrats 
qui lient cette enseigne à 
des fournisseurs - produc-
teurs ou négociants -, visent 

notamment à lui garantir 
une régularité de l'approvi-
sionnement. Or, pour Denis 
Roume, l’intérêt de la nou-
velle réglementation est jus-
tement qu’elle devrait per-
mettre « aux entreprises 
françaises d’accéder à un 
bassin d’approvisionnement 
plus large sur des produits 
internationaux ».
Ces contrats sont enfin une 
garantie de qualité puisque 
la contractualisation est fon-
dée sur un cahier des char-
ges définissant les zones de 
production, les cépages uti-
lisables, et établissant des 
préconisations en matière 
de conduite de la vigne, de 
vinification voire de condi-
tionnement. 

Gagner la « guerre 
concurrentielle 
du vin »
Par une nouvelle réglemen-
tation, la Commission euro-
péenne pense par ailleurs 
favoriser la commercialisa-
tion de vins de cépage sus-
ceptibles de concurrencer 
les produits américains ou 
australiens et donc résoudre 
la moindre compétitivité des 
vins français sur les marchés 
internationaux ainsi que la 
baisse de la consommation 
en France. « Bien que ces 
deux derniers problèmes ne 
soient pas liés, le législateur 
est convaincu que les viti-
culteurs français ne combat-
tent pas le Nouveau Monde 
à armes égales. Selon cette 
croyance, une libéralisation 
des pratiques viticoles per-
mettrait à l’Europe de battre 
le Nouveau Monde de 2008 
avec les armes de la guer-
re concurrentielle du vin 
qui s'est terminée en 2002 » 
analyse Jérôme Boutang, 
consultant marketing spé-
cialisé dans le vin. 
En distinguant les vins de 
terroir des vins de cépage, 
comme en lançant la nou-
velle catégorie Vignobles 

La dynamique économique

insuffler une nouvelle dynamique économique
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de France de cépage, la 
nouvelle réglementation 
devrait dont permettre, 
selon Noël Bougrier, prési-
dent de l’ANIVIT, « de ven-
dre un produit vin de France 
qui sera en parfaite adéqua-
tion avec ce que fait l’Aus-
tralie ou d’autres marchés. 
Après à charge des opéra-
teurs de trouver la segmen-
tation adéquate, comme le 
font les opérateurs austra-
liens qui ont une entrée de 
gamme nommée Régular, 
ensuite Premium et Super 
Premium. Cela nous condui-
ra peut-être à avoir une 
entrée de gamme vins sans 
IG, un premium mieux valo-
risé et un super premium 
qui correspondra aux AOP 

». Pour Marc Badouin, direc-
teur général de Skalli, la nou-
velle réglementation devrait 
ainsi permettre aux vins fran-
çais de regagner des parts 
de marché. « À l’export 
aujourd’hui, les vins français 
sur le segment Popular, ne 
sont plus compétitifs en ter-
me de prix par rapport aux 
vins du Nouveau Monde. 
Aujourd’hui on ne peut 
plus se positionner sur cet-
te catégorie de vins, car du 
fait de la limitation des ren-
dements, on a des vins qui 
sont trop chers par rapport 
à ces entrées de gamme. La 
libéralisation que propose la 
Commission européenne va 
donc dans le bon sens ». 
Toutefois, certains pro-

ducteurs tels que Jérôme 
Rouzier, directeur de la 
CFVDP, restent dubitatifs 
sur la capacité de la France à 
regagner des parts de mar-
ché par le biais des vins sans 
IG. « Aujourd’hui les nou-
veaux pays producteurs font 
moins le choix de la marque 
et du cépage mais se tour-
nent de plus en plus vers la 
notion d’IG. Au final nous 
prenons le problème à l’en-
vers. Je ne pense pas que 
d’offrir un nouveau posi-
tionnement cépage suffise à 
affronter ces marchés-là, ni 
à relancer la consommation 
française  ».
Plus que de mentionner le 
cépage, Louis-Régis Affre, 
délégué général de l’AGEV, 

estime  nécessaire de ren-
trer dans la logique d’indi-
cation de provenance. « Ce 
qui semble une tendance de 
long terme c’est que le vin, 
au niveau mondial est com-
mercialisé avec une indi-
cation de provenance. Or 
derrière cette indication de 
provenance, il n’y a pas tout 
un corpus définissant cha-
cun des actes de vinifica-
teurs. En France il y a tout un 
ensemble de contraintes qui 
sont là pour essayer de défi-
nir les paramètres qui carac-
térisent le produit final. Avec 
l’indication de provenance, 
il n’y a pas tout un ensemble 
réglementaire qui contraint 

suite page 28
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les opérateurs à suivre un 
modèle unique. On se trom-
pe complètement en disant 
que le monde entier entre 
dans notre logique d’AOC. 
Non, le monde entier est 
dans une logique d’indica-
tion de provenance, sans ces 
contraintes qui figent l’of-
fre au nom de la définition 
d’éléments de production 
permettant de caractériser 
la typicité du produit fini » 
assure Louis-Régis Affre.
De son côté, Miche Issaly, 
président des Vignerons 
Indépendants de France, 
estime que la France doit 
garder ce qui fait aujourd’hui 
sa force, c’est-à-dire « nos 
vins de terroirs, nos vins 
artisanaux, cette viticultu-
re que nous sommes pra-
tiquement les seuls à avoir 
au monde. Tous les pays 
du Nouveau Monde ont du 
mal aujourd’hui à construi-
re une viticulture basée sur 
le terroir et nous avons cette 
chance-là. Il faut donc que 
nous arrivions à construi-
re une nouvelle viticultu-
re plus industrielle, parce 
qu’elle est nécessaire, mais 
cela ne doit pas se faire au 
détriment de notre histoi-
re et de notre culture. Il faut 

qu’on ait demain la capaci-
té à faire avancer les deux 
systèmes en même temps, 
qui sont à mon avis complé-
mentaires, car lorsqu’on va 
gagner des parts de marché 
sur des pays où la consom-
mation est nouvelle, on sait 
très bien qu’il y a une partie 
de ces consommateurs qui 
va évoluer dans le monde 
du vin et cherchera des vins 
plus concentrés et typés ».

Vers un Vin 
de France
L’intérêt de libéraliser les vins 
sans indications géographi-
ques vient par ailleurs du fait 
que cela devrait permettre, 
selon Franck Crouzet, direc-
teur de la communication 
du groupe Castel, « d’appo-
ser sur l’habillage, le fait que 
ce sont des vins français. Or, 
jusque-là nous commercia-
lisions les vins français par 
la spécificité française des 
dénominations, ce qui nous 
a conduits au manque de 
reconnaissance de nos vins. 
Reste à savoir s’il faut indi-
quer que ce sont des vins de 
vignobles de France ou des 
vins français. Il faut avant 
tout que cette mention soit 
compréhensible à l’interna-
tional ». 

Réclamée à cor et à cri par les 
négociants depuis de nom-
breuses années, l'idée de 
cette nouvelle catégorie de 
vins sans IG est de gagner en 
souplesse, tout en jouant sur 
l'image « France ». « Dans la 
cohérence de cette nouvelle 
segmentation, il semble évi-
dent que tout se fera autour 
de la dénomination France. Il 
faudra cependant être capa-
ble de la mettre en avant, ce 
que nous n’avons pas su faire 
jusqu’à présent, notamment 
en terme de communication. 
Aujourd’hui chaque inter-
profession française travaille 
sa propre communication 
sur l’ensemble des marchés 
mondiaux avec de faibles 
moyens. Si on a les capacités 
demain, de mettre au niveau 
national de gros moyens en 
terme de communication 
autour de cette appellation 
France, je pense qu’on sera 
beaucoup plus entreprenants 
sur les nouveau pays produc-
teurs » assure Michel Issaly, 
président des Vignerons 
Indépendants de France.
Fusion des segments Vins 
de table et Vins de pays, la 
dénomination Vins de France 
devrait en effet permettre de 
fabriquer des vins de cépa-
ges spécifiques comme le 
font déjà les Australiens et 

bien d’autres pays. Tout en 
respectant la qualité, ce type 
de vin doit permettre l’in-
dustrialisation d’un secteur 
en difficulté face à l’offre des 
pays émergeants. Toutefois, 
selon Jacques Gravegeal, 
président du Syndicat des 
Producteurs de Vin de Pays 
d'Oc, « il ne faudrait pas que 
le label France, qui est connu 
du monde entier et qui a fait 
notre richesse économique, 
soit complètement dévalori-
sé par quelques-uns qui cher-
cheraient à utiliser ce créneau 
à toutes fins sans pour autant 
garantir la qualité. Si les vins 
sans IG font n’importe quoi 
et amènent un discrédit au 
cépage et à l’image France 
cela risque d’être très préju-
diciable pour toute la produc-
tion ». Cette appellation doit 
au contraire permettre d’avoir 
des vins audibles sur le mar-
ché de l’export et de relan-
cer la consommation de vin y 
compris sur le marché natio-
nal. 

L'émergence 
d'identifiants forts : 
les marques
Considérée comme un 
« nouvel espace de compé-

suite page 30
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When is an article an advert ?
The French alcohol industry has once again fallen foul of the country’s anti-alcohol lobby. 
Following a complaint lodged by ANPAA, a Paris court has indicted the newspaper ‘Le 
Parisien’ for what it claims is disguised advertising for Champagne through a series of articles 
published in December 2005. In a December 20th 2007 ruling, the court decided that, as such, 
the articles came under advertising regulations for drinks and should thus have carried the man-
datory health warning, despite the fact that no advertising space had been paid for. The court 
ordered compensation of 5,000 euros to be paid by ‘Le Parisien’ to ANPAA. In another case, 
this time involving the brewer Heineken, which has already been singled out by ANPAA for its 
advertising practices, the same Paris court ruled on January 8th that drinks advertising on the 
internet was illegal. Heineken had posted a beer advert on its website – www.heineken.fr - in 
2007 and, following the ruling, has been given three weeks to remove it, failing which a daily 
fine of 3,000 euros will be imposed. Both rulings, but particularly the ‘Parisien’ decision, have 
serious implications for the freedom of the media in France. At Vinexpo last year, the French 
association of wine writers drew attention to the fact that journalists are increasingly been pres-
surised into removing any reference to alcohol, for fear of falling foul of the law, a situation 
encouraged by anti-alcohol lobbies, under the mantle of pseudo public health claims. 

The number of non drinkers continues to rise
New data from the French research institute INRA, collected and collated in association with 
national government organisation Viniflhor, has confirmed previous reports on the continued 
decline of French wine consumption. Every five years, results are updated and the latest figures 
show that in 2005, the number of non-drinkers rose from 11% of the population in 1990 to 
16.2% in 2005. Although wine is still the preferred alcoholic beverage choice for regular drin-
kers over 35, under 35s are more likely to prefer beer. Between 1990 and 2005, the amount of 
French people who drink at least occasionally fell from 89% to 84%, a trend caused by the fall 
in the number of regular drinkers. The ultimate irony for the world’s most famous wine country 
is that bottled waters are now the most widely-distributed drinks with 84% of French people 
drinking them. Conversely, appetisers, still and sparkling wines continue to lose consumers and 
the share of non drinkers has risen from 27% to 35% for appetisers, 30% to 35% for still wines 
and from 31% to 39% for sparkling wines. However, wine is not the only alcoholic drink to lose 
out : beer has also become a victim to changing consumer habits. 

China

Researchers produce grapevine rich in reservatrol
As the debate heats up in France over whether or not to use the ‘safeguard’ clause to prevent 
GMO cereals being grown in France on a large scale, the ‘New Scientist’ revealed last week 
that Chinese researchers have produced a varietal six times richer in resveratrol than ordinary 
grapevines. Resveratrol has been widely publicised in recent years for its health benefits, not 
only for heart disease but also against cancer and other diseases. A team of scientists from 
the Agricultural and Forestry University in Yangling, Shaanxi province, has now successfully 
managed to create a grapevine rich in reservatrol by introducing an extra gene from a wild 
Chinese vine ‘vitis pseudoreticulata’, which carries an unusual variant of the stilbene synthase 
gene responsible for triggering reservatrol production, into a Western grapevine of the ‘vitis 
vinifera’ species. Led by Yuejin Wang, the team claims that the primary aim of its research is 
to make grapevines more resistant to fungus, which is kept in check by reservatrol. Despite the 
implications for the wine industry in terms of decreased use of agrochemicals, the Italian far-
mers association Coldiretti has condemned the research, claiming that “for quality Italian wines 
there is no room for biotechnologies, neither in the vineyard, the cellar or on the tables of Italian 
citizens. We will make sure that this alarming situation never happens in Italy where neither 
wine firms or consumers have shown any interest in adopting this kind of technology”. 

Belgian customs destroy 
American sparkling wine 
mislabeled ‘Champagne’
Belgian Customs authorities seized and des-
troyed a shipment of over 3,200 bottles of 
André sparkling wine. The shipment was 
seized at the port of Anvers, Belgium, on 
January 8th and is the latest in a series of 
seizures in the last four years. The bottles of 
Gallo’s André sparkling wine bearing refe-
rences to ‘California Champagne’ and ‘André 
Champagne Cellars’ are in direct violation of 
export laws in numerous countries that protect 
the place names of wine regions. Under EU law, 
use of the word Champagne on wine labels is 
intended exclusively for wines produced in the 
Champagne region of France. To avoid greater 
legal liabilities and legal procedures, the owner 
of the merchandise agreed to abandon it for 
immediate destruction. In a press conference 
last week in Brussels, representatives from the 
Champagne marketing board (CIVC), Belgian 
Customs and the World Customs Organization 
released a video documenting the destruction 
(www.flow-films.com/materials/champagne.
wmv). “Since the passage and implementation 
of more rigorous legislation, customs agents 
and border patrols throughout Europe have 
seized and destroyed thousands of bottles 
in the last four years illegally bearing the 
Champagne name, including products from 
the United States, Argentina, Russia, Armenia, 
Brazil and Ethiopia,” said Bruno Paillard, 
Champagne producer and CIVC representa-
tive. “While international wine growing place 
names such as Napa Valley are increasingly 
protected in Europe, our government refuses to 
afford that same legal protection to European 
products in our country. More importantly, 
it is disingenuous for some American produ-
cers to use a legal loophole to masquerade 
as Champagne and mislead the public,” said 
Office of Champagne, USA Director Sharon 
J. Castillo. Last May, Napa Valley became 
the first U.S. region to be granted Geographic 
Indication status by the European Union. A poll 
of wine drinkers conducted in November 2006 
by Fairbank, Maslin, & Associates revealed 
that an overwhelming majority of American 
wine consumers - 80% - want policymakers to 
correct the problem of misleading wine labels. 
Equally, 81% believe that wines should only be 
allowed to use a specific geographic location 
on their labels if they are actually made in that 
location.
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France

JV International

JV Japon
毎週ご愛読ありがとうございます。
ジュルネ・ヴィニコールの2008年６月１７日のニュースです。

ハンガリー
偽造コニャックを押収
全国コニャック事務局(B.N.I.C.)からの情報をもとにおこなわれた
数週間にわたる捜査により、ハンガリーの税関は、6月4日、3200
本以上の偽造コニャック及び、製造所で出荷準備のできていた偽
コニャックを積んだパレット数台と30箱余りを押収した。
摘発された容疑者の製造所があったのは、ブタペストから
数百キロほど離れた、これまでも有名ワインや種類飲料の
偽造品押収で名前のあがったことのある都市。
容疑者はコニャックの香りをつけたコスト安の劣化なハンガリ
ー産蒸留酒をコニャックと称して生産販売していた。
全国コニャック事務局のアラン・フィリップ局長は、容疑者が逮
捕されたことに対し、「コニャックの生産者らを悩ませていた偽
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titivité », la catégorie de vin 
sans IG a également voca-
tion à devenir un réservoir 
de marques, permettant 
de dynamiser les ventes de 
tout un pan de la production 
française, avec les mêmes 
méthodes que celles uti-
lisées par les principaux 
concurrents de la France sur 
le marché international. La 
Commission estime en effet 
qu’une des manières de ren-
dre l'offre française de vins 
plus compétitive serait de 
favoriser l'émergence de 
grandes marques. 
Alors qu'elles ont historique-
ment joué un rôle impor-
tant sur un marché presti-
gieux, celui du champagne, 
et sur le segment populaire 
des vins de table, les gran-
des marques sont cepen-
dant encore peu présentes 
sur le créneau intermédiai-
re de l'offre de vin de pays 
en France. Afin d'aider les 
consommateurs à appré-
hender l'offre française, 
la Commission européen-
ne estime donc nécessai-
re d'encourager l'émergen-
ce de grandes marques 
de vins dans la mesure où 
elles constituent pour les 
consommateurs des identi-
fiants forts, offrant des gam-
mes complètes et une garan-
tie de qualité. « Pour les 
consommateurs, la marque 
est un identifiant qui contri-
bue à structurer l'offre dans 
la mesure où elle est facile-
ment repérable. Elle rassem-
ble sous une même bannière 
des vins d'une même région 
voire de régions différentes, 
mais correspondant à des 
demandes et des occasions 
différenciées, en vue d'of-
frir une gamme complète et 
garantir une qualité réguliè-
re » confirme Marc Badouin, 
directeur général de Skalli.
Toutefois, pour Marc 
Badouin, ce qui limite 
aujourd’hui l’émergence des 

marques françaises « c’est le 
manque de moyens marke-
tings disponibles et qui res-
tent entre le segment popu-
lar et les prix d’achats des 
vins. Le fait de pouvoir, par 
une nouvelle réglementa-
tion des IG, bénéficier d’un 
rendement plus élevé donc 
avoir des prix d’achats à 
l’hectolitre plus compétitifs, 
devrait permettre aux mar-
ques actuelles d’avoir plus 
de moyens marketings donc 
de se développer sur les 
marchés et d’être plus com-
pétitifs par rapport aux mar-
ques du Nouveau Monde ». 
Par ailleurs en France, 
l'émergence des marques 
commerciales a longtemps 
été freinée par la notoriété 
des grandes appellations, 
elles-mêmes souvent consi-
dérées par les interprofes-
sions et par les consomma-
teurs comme des marques. 
Du côté des distributeurs, 
on encourage largement 
le développement de nou-
velles marques. La gran-
de distribution met en effet 
en oeuvre des politiques 
d'achat particulières, qui se 
caractérisent, tout d'abord, 
par un intérêt fort pour les 
produits marquetés, suscep-
tibles d'être fournis en gran-
de quantité et générateurs 
de marges conséquentes. 
C’est notamment le cas d’In-
termarché. « Nous encoura-
geons le développement de 
marques car la grande distri-
bution, en général, a besoin 
de repères. Nous deman-
dons depuis quelques 
années aux producteurs, 
avec qui nous travaillons, 
de créer des grandes mar-
ques et non des signatu-
res. La différence c’est que 
les marques sont basées 
sur une communication, des 
relais médias, des stratégies 
de vente et de mise en mar-
ché et permettent de cibler 
un consommateur » précise 
Ludovic Paternotte, respon-
sable des achats vins. 

L'essor des marques 
de distributeurs
Une autre tendance rele-
vée est le développement 
de l'intégration qui répond 
au souci de la grande dis-
tribution de maîtriser son 
approvisionnement. Cette 
stratégie se traduit, en pre-
mier lieu, par le dévelop-
pement des marques de 
distributeurs (MDD) dans 

le rayon des vins tranquil-
les. Les MDD représen-
tent une part significative, 
en constante augmenta-
tion, des ventes de vin des 
GMS : 30% des volumes 
de vin vendus toutes caté-
gories confondues. Leur 
place est particulièrement 
importante sur le segment 
des Vins de Pays (38% des 
volumes commercialisés). « 
La distribution de produits 

La dynamique économique

Au cours des douze derniers mois, les ventes de vins 
tranquilles sous MDD se sont élevées à 3,041 millions 
d'hl pour 782,3 millions d'euros, ce qui traduit une repri-
se tant en volume (+4,2%) qu'en valeur (+5,8%) par rap-
port à l'année 2006. 
Le poids relatif des MDD dans le total des ventes de 
vins tranquilles marque une légère progression durant 
l'année 2007, puisque l'on enregistre une tendance à la 
hausse de la part de marché volume (32,1% soit +1,4%), 
de la part de marché valeur (24,3% soit +0,7%), avec 
une part de linéaire alloué à ce type de produits sta-
ble (23%).  
Les ventes sous MDD évoluent dans toutes couleurs et 
dans toutes les catégories :  +1,7% en rouges,  +9,6% 
en rosés, +6% en blancs, + 2,7% en VQPRD, +38,6% en 
VDP de cépages et +0,7% 0en VDP standard. Seules les 
ventes MDD de VDT baissent : -9,4% pour le VDT fran-
çais et  -8,7% pour les VDPCE.

insuffler une nouvelle dynamique économique

suite de la page 28
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sous marques de distri-
buteur vise à fidéliser une 
clientèle sur des produits 
de qualité régulière, grâ-
ce à des marques facile-
ment identifiables » expli-
que Ludovic Paternotte, 
responsable des achats-
vins pour Intermarché, qui 
regrette toutefois que les 
MDD, soient « aujourd’hui 
malheureusement pres-
que les seules marques 
des linéaires vins ». 
En effet selon Gilles Gally, 
directeur du développe-
ment et des achats-vins 
chez Jeanjean, « le pro-
blème du marché fran-
çais c’est qu’il n’exis-
te pas véritablement 
de grandes marques. 
Aujourd’hui, les grandes 
marques sont les MDD 

en volume et chiffre d’af-
faires. Nous ne pou-
vons pas lutter. Donc ces 
MDD sont celles qui ont 
la place prioritaire dans 
les linéaires. Développer 
des marques en GD fran-
çaise est très compliqué 
». Pourtant, l’émergence 
de marques fortes n’aura 
pas pour conséquence 
de concurrencer les MDD 
mais au contraire de leur 
permettre de gagner en 
complémentarité, indi-
que Ludovic Paternotte. 
« Aujourd’hui les MDD et 
les marques cohabitent 
très bien dans d’autres 
segments et d’autres 
linéaires. Je ne vois donc 
pas pourquoi dans le vin, 
cette cohabitation ne 
pourrait pas exister ».

La nécessité 
de réorganiser 
les linéaires
Le poids croissant de la 
grande distribution expli-
que quelque part que la 
Commission européenne 
souhaite mettre en place une 
nouvelle segmentation de 
vins. En effet, selon Ludovic 
Paternotte, responsable des 
achats vins pour Intermarché 
« avec une nouvelle lectu-
re de vin, le consommateur 
qui fait majoritairement ses 
achats en grande distribu-
tion, devrait gagner en visi-
bilité et donc en rapidité 
d’achat ». Toutefois pour lui, 
il faut rester prudent face à la 
nouvelle réglementation des 
indications géographiques. 
« Il ne faudrait pas qu’une 

nouvelle segmentation des 
vins entraîne encore plus de 
confusion du consommateur 
dans un linéaire qui est déjà 
très compliqué ». 
Une question qui inquiè-
te également Florence 
Barthes, directrice d’Inter 
Oc. « L’interrogation que 
j’ai par rapport à la nou-
velle réglementation des 
indications géographi-
ques, c’est qu’aujourd’hui 
la clé de lecture reste sur 
le cépage. Il faut donc voir 
comment la GD va orga-
niser ses linéaires. On 
va gagner en lisibilité au 
niveau des structures pro-
fessionnelles, mais je ne 
sais pas si ça va être le cas 
au niveau de la commer-
cialisation ».

nn
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Le changement

Le nouvel INAO, 
désormais « Institut 
National de l’Origi-
ne et de la Qualité 

», depuis le 1er janvier 
2007, est pleinement enga-
gé dans la réussite de la 
réforme des signes offi-
ciels de la qualité et de 
l’origine (SIQO).  Par souci 
de cohérence et de lisibili-
té, l’INAO s’est en effet vu 
confier la responsabilité de 
tous les SIQO jusqu’ici pris 
en charge par deux instan-
ces, avec l’objectif de les 
enrichir mutuellement de 
leurs spécificités propres. 
Que leur qualité soit liée à 
la tradition (STG) ou à l’ori-
gine (AOC-AOP et IGP), 
qu’elle soit supérieure 
(label rouge) ou environne-
mentale (agriculture biolo-
gique), tous ces signes sont 
désormais gérés dans « LA 
» maison de l’origine et de 
la qualité, dont les instan-
ces, adaptées à ses nou-
velles responsabilités, sont 
aujourd’hui pleinement 
opérationnelles.

Respecter la 
spécificité des 
vins de pays 
L’INAO s’emploie ainsi à 
mettre en œuvre ces chan-
gements avec rigueur et 
pragmatisme, attentif à 
préserver les spécificités de 
chaque signe et de chaque 
territoire, au bénéfice des 
consommateurs. Toutefois, 
pour Jérôme Despey, pré-
sident du Conseil de direc-
tion de la filière viticole de 

VINIFLHOR, cette réfor-
me peut être soutenue, 
sous réserve que la spéci-
ficité des vins de pays soit 
respectée. « Il y a eu un 
grand débat sur ce sujet 
au sein de l’INAO. Nous 
avons préconisé que ces 
IGP soient gérés au sein de 
l’INAO mais au sein d’un 
comité spécifique qui exis-
te déjà pour d’autres sec-
teurs de production. Il faut 
que ce soit complètement 
indépendant du comité vin 
INAO qui gère les appel-
lations d’origine contrô-
lées ». Ainsi, l’annonce, le 
30 mai dernier, de la créa-
tion d’un cinquième comi-
té national spécifique aux 
vins de pays reconnus indi-
cation géographique pro-
tégée au sein de l’INAO 
constitue une avancée 
intéressante et permet-
tra une gestion des indica-
tions géographiques pro-
tégées mieux adaptée aux 
contraintes des différents 
marchés. « Nous ne souhai-
tions pas être gérés com-
me les AOC. Il nous fallait 
donc un système différent 
en matière de condition 
de production, mais éga-
lement cahier des char-
ges beaucoup plus léger 
que ce qui existe en matiè-
re d’AOC » précise Jérôme 
Rouzier, directeur de la 
CFVDP. Et de rajouter « Au 
niveau de la gestion des 
Vins de Pays nous souhai-
tons pouvoir prendre les 
décisions sur les vins de 
pays en connaissance de 
cause et entre nous, que ce 

soit au niveau des condi-
tions de production ou du 
cahier des charges. Nous 
voulons que les décisions 
émanent des profession-
nels qui font des vins de 
pays et non pas d’un comi-
té vin qui regrouperait les 
AOC et les vins de pays en 
minorité, d’où notre satis-
faction devant la création 
du comité spécifique aux 
Vins de Pays ». 

La création d’une 
instance nationale 
de concertation 
La création d’une instan-
ce nationale de concerta-
tion, de coordination et 
d’arbitrage répond quant 

à elle, à une double néces-
sité. Tout d’abord, celle 
d’avoir un lieu de réflexion, 
d’observation et de pro-
position sur toutes les 
problématiques de la viti-
culture, au plan national. 
Pour Jérôme Despey, pré-
sident du Conseil de direc-
tion de la filière viticole de 
VINIFLHOR, l’objectif est 
également que cette ins-
tance s’occupe de la gou-
vernance économique. « 
Ce que nous souhaitons 
concernant cette nouvelle 
instance, c’est qu’elle gar-
de les missions traditionnel-
les en terme d’information 
économique. La volon-

Organiser la conduite  
du changement
La réforme de la segmentation de 
l’offre vinicole française s’accompagne 
aujourd’hui de celle des outils de 
contrôle et de régulation.

suite page 34
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té, c’est en effet d’avoir 
un véritable observatoire 
économique, notamment 
pour pouvoir anticiper un 
certain nombre de crises. 
Il faut aussi que cet office 
puisse gérer la gestion des 
crédits communautaires au 
travers de l’OCM ainsi que 
la mise en œuvre de cré-
dits nationaux ». Un point 
de vue similaire à celui de 
Michel Issaly, président des 

Vignerons Indépendants 
de France. « Il est néces-
saire que cette instance 
soit un outil économique 
de connaissance des entre-
prises, pour savoir où elles 
en sont, quels sont leurs 
stocks, ainsi qu’un outil de 
connaissance des marchés, 

afin de nous permettre de 
prévoir les évolutions ».
La deuxième nécessité est 
d’avoir un lieu de coordi-
nation et d’arbitrage entre 
les dix Conseils de bassin 
dont les actions pourraient 
être concurrentes, contra-
dictoires ou conflictuelles. 
« Nous souhaitons que cet-
te instance définisse des 
orientations stratégiques, 
pour assurer la cohérence 
et la cohésion des politi-
ques conduites au sein des 

bassins. Il y a en effet une 
volonté de donner plus de 
pouvoirs aux bassins de 
production tant au niveau 
des conseils des bassins 
qu’au niveau interprofes-
sionnel, mais il faut qu’il y 
ait un lieu de pouvoir et de 
décision au niveau natio-

nal, afin de procéder à des 
arbitrages entre bassins 
de production » consta-
te Jérôme Despey, prési-
dent du Conseil de direc-
tion de la filière viticole de 
VINIFLHOR. Cette futu-
re instance devra égale-
ment selon lui, « organiser 
la cohésion des politiques 
de bassin, notamment sur 
la restructuration ou enco-
re l’arrachage ». 
Cette nouvelle instance 
devra ainsi être l’émanation 
des dix Conseils de bassin 
et associer les représen-
tants des deux instruments 
techniques redéfinis. Placée 
auprès du ministre chargé 
de l’Agriculture, présidée 
par lui ou par son représen-
tant, elle doit en effet com-
prendre deux représen-
tants, l’un des producteurs, 
l’autre du négoce, de cha-
cun des dix bassins vitico-
les et un représentant de 
VINIFLHOR et de l’INAO 
réformés. « Nous sommes 
attachés au fait que ce 
futur lieu qui aura à charge 
de gérer les questions de 
gouvernance économiques 
soit représenté au moins 
de 2/3 des représentants 
des bassins de production. 
Actuellement le reproche 
qui est fait concernant le 
conseil spécialisé vin de 
VINFLHOR, c’est effecti-
vement que les bassins ne 
sont pas assez représentés 
» précise Jérôme Despey, 
président du Conseil de 
direction de la filière vitico-
le de VINIFLHOR.

Assurer la gestion 
par bassin
Cette instance renforce-
ra dès lors le rôle et le 
poids des Conseils de bas-
sin. Elle sera indispensable 
pour assurer la cohéren-
ce nationale d’une ges-
tion assurée au niveau de 
chacun des bassins. « Ces 
changements s’inscrivent 
dans l’objectif d’amélio-

rer la lisibilité, d’assurer 
une meilleure cohérence 
des pratiques sur le ter-
rain et de renforcer le pou-
voir décisionnel entre les 
conseils de bassins et les 
interprofessions au niveau 
local, puisqu’il y a des mis-
sions prédéfinies qui leur 
seront attribuées » précise 
encore Jérôme Despey.
Ces nouvelles missions ren-
dent plus ou moins néces-
saire l’organisation des pro-
fessionnels de la vigne et du 
vin en une interprofession 
unique au niveau du bas-
sin. Cette interprofession 
unique existe parfois, ou 
plutôt, il existe parfois une 
interprofession à ce point 
prédominante qu’elle peut 
être considérée comme 
l’interprofession unique au 
niveau du bassin. Elle peut 
se constituer par fusion des 
interprofessions existan-
tes. Elle peut également 
être réalisée par l’associa-
tion ou la fédération des 
interprofessions existantes 
ou émergentes, sous réser-
ve d’évolutions législatives 
lui permettant de dispo-
ser des mêmes attributions 
organisationnelles que les 
interprofessions actuel-
les. Elle peut être créée en 
complément des interpro-
fessions existantes. Quelles 
que soient les modalités de 
sa constitution, cette orga-
nisation interprofession-
nelle unique par bassin est 
essentielle pour la gestion 
de la production et de la 
commercialisation de vins 
et de produits de la vigne 
et du vin qui répondent à 
la demande des consom-
mateurs du monde entier. 
Un point de vue que parta-
ge Denis Roume, directeur 
des Vignerons Ardéchois et 
président de la commission 
promotion de l’ANIVIT. « Le 
fait que l’ANIVIT  se régio-
nalise dans certains endroits 
me paraît une bonne chose, 
parce que de toute façon il 
faut commencer à faire un 
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pas. Demain, il faudra en 
effet bien gérer les IG et 
IGP. Les régions comme le 
Sud-Ouest qui font direc-
tement une seule interpro-
fession ont raison. C’est 
quand même plus efficace 
que d’avoir plusieurs éche-
lons et donc plusieurs inter-
médiaires. Toutefois dans 
d’autres régions, ce n’est 
pas aussi simple que ça, il 
y a vraiment une vie paral-
lèle des Vins de Pays et des 
AOC. Et puis, les person-
nes ne se connaissent pas si 
bien que ça, les organismes 
n’ont pas vraiment l’habitu-
de de collaborer. Les struc-
tures vont devoir se réorga-
niser ».
Seule l’interprofession 
peut, en effet, imposer des 
normes et des contraintes, 
prendre des mesures et des 
engagements qui soient 
appliqués par l’ensemble 
des professionnels. Et elle 
doit faire, sur le mode par-
tenarial, les choix stratégi-
ques qu’elle présentera au 
Conseil de bassin si elle ne 
veut pas faire de l’Etat, des 
collectivités territoriales ou 
des organismes consulai-
res les arbitres de ses dis-
cussions et de ses éven-
tuelles contradictions.

Une interprofession 
nationale 
revendiquée pour 
les vins sans IG

« L’ambition est donc de 
pouvoir donner plus de pou-
voir et de décision à carac-
tère économique, aux bas-
sins de production avec un 
lieu de gestion et de cohé-

rence au niveau national » 
explique Jérôme Despey, 
président du Conseil de 
direction de la filière viti-
cole de VINIFLHOR, pré-
cisant : « Je suis à ce titre 
plutôt favorable à la mise 
en œuvre d’une interpro-
fession nationale. Ce que 
nous préconisons, c’est en 
effet de créer une inter-
profession nationale pour 
les vins sans indications 
géographiques et puisque 
nous n’arriverons pas à une 
interprofession nationale 
« tous vins », nous souhai-
tons qu’il y ait au sein des 
bassins de production la 
volonté de regrouper au 
travers d’une fédération 
d’interprofession ou une 
interprofession unique, les 
vins avec IGP ».
Selon Noël Bougrier, pré-
sident de l’ANIVIT, l’inter-
profession nationale aurait 
pour vocation de rempla-
cer ou d’être la continui-
té de l’actuel ANIVIT. « Les 
objectifs seront plus ou 
moins les mêmes que ceux 
de l’ANIVIT qui a à char-
ge de préparer et d'exé-
cuter les décisions relatives 
aux de Vins de table et de 
Vins de Pays et d’organiser 
des contrôles techniques, 
actions de promotion des 
ventes, financement d'opé-
rations commerciales à 
l'export… ».
Toutefois, pour Jérôme 
Despey « une interprofession 
nationale se fait avec deux 
acteurs, la production et le 
négoce.  Or, aujourd’hui ce 
sujet fait beaucoup débat ». 
Sur la situation des vins sans 
IG, deux positions s’affron-
tent en effet. Pour la produc-

tion, il est impératif d’avoir 
une interprofession natio-
nale pour cette catégorie 
de vin, dans la mesure où, 
seule une interprofession à 
compétence nationale peut 
être à même de décider 
et de mettre en place des 
mesures de régulation effi-
caces. « Il nous faut impé-
rativement une interprofes-
sion nationale des vins sans 
IG, pour faire la promotion 
des vins sans IG, pour met-
tre en place de la recher-
che et développement 
mais surtout pour pouvoir 
mettre en place des mesu-
res de régulation » affirme 
Jérôme Rouzier, directeur 
de la CFVDP. Denis Roume, 
directeur des Vignerons 
Ardéchois et président de 
la commission promotion 
de l’ANIVIT, estime pour sa 
part que « les vins sans IG 
devraient à terme regrou-
per entre 10 et 15 millions 
d’hectolitres. Il faut donc 
qu’il y ait une régulation et 
des ajustements organisés. 

Ceux-ci peuvent se faire à 
plusieurs niveaux, mais il me 
semble qu’il y a une légitimi-
té de regarder ça sur le plan 
national ».

Le négoce 
opposé à cette 
interprofession
Quant au négoce, il réfu-
te totalement cette pro-
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position d’interprofession 
nationale. « Nous sommes 
profondément convain-
cus que les différents bas-
sins sont concurrents entre 
eux, de même qu’un bassin 
français et concurrent d’un 
bassin espagnol ou italien 
et qu’il n’y a pas de modè-
le français mais des modè-
les par région de produc-
tion. C’est au sein de ces 
bassins que les décisions 
doivent être prises et non 
au niveau national» affirme 
Louis-Régis Affre, délé-
gué général de l’AGEV. 
C’est le cas également des 
Vignerons Indépendants 
de France, dont le pré-
sident Michel Issaly se 
positionne contre cet-
te interprofession. « Nous 
sommes pour le moment 
opposés à cette interpro-
fession nationale car il 
n’est pas question de fai-
re la promotion, au niveau 
national, des vins sans IG. 
Cette catégorie de vin cor-
respond à des marques 
privées, je ne vois donc 
à aucun instant des gens 
mettre de l’argent sur une 
interprofession nationa-
le alors qu’à côté, ils ont 
besoin de trésorerie pour 
développer leur marque. 
Après, la régulation de 
l’offre ne peut se faire que 
dans les bassins de pro-
duction puisque de toute 

façon, en gérant les vins 
avec IG on sera obligé de 
gérer la mixité, c’est-à-dire 
les vignes qui seront affec-
tés aux vins sans IG ».
Le maintien d’une inter-
profession nationale, doit 
cependant être envisa-
gé d’une matière positive 
par les négociants, esti-
me Denis Verdier, prési-
dent de la CCVF. « Que 
les négociants y soient 
opposés reste pour moi 
un mystère, même si 
cela peut s’expliquer par 
leur volonté de partir à 
la conquête des marchés 
et notamment des nou-
veaux pays producteurs. 
S’ils s’imaginent toute-
fois être les plus compé-
titifs, ils se trompent. Il y 
aura toujours un opéra-
teur pour aller casser les 
efforts, et les prix. Or, si on 
fait avec ces mêmes opé-
rateurs des accords per-
mettant, dans une certai-
ne souplesse, qu’il puisse 
y avoir au moins quelques 
garde-fous, cela pourrait 
être une bonne chose. 
L’interprofession nationa-
le pourrait jouer ce rôle de 
garde-fou ».

Un an pour définir 
une position 
commune 
Diamétralement oppo-
sés sur le sujet, produc-
tion et négoce ont toute-

fois encore plusieurs mois 
devant eux pour défi-
nir une position commu-
ne. La réforme de l’OCM 
concernant les vins sans 
IG n’entrera en effet en 
vigueur qu’en août 2009. 
« Nous avons une peti-
te année pour faire le 
point. Malgré tout on voit 

bien que tout va très vite 
» remarque Michel Issaly, 
président des Vignerons 
Indépendants de France. 
« Nous avons la nouvel-
le segmentation à gérer 
mais l’autre point impor-
tant qui se profile c’est la 
libéralisation des planta-
tions qui va avoir lieu en 
2015. Ce sera là aussi un 
cap important pour nos 
entreprises et nos bas-
sins de production en ter-
me de gestion du poten-
tiel. C’est quelque chose 
que nous allons devoir 
anticiper. Il va donc falloir 
à nos bassins de produc-
tion d’ici deux à trois ans, 
une fois qu’on aura passé 
le cap de la mise en pla-
ce de cette nouvelle seg-
mentation, se pencher sur 
cette autre question ». 

nn
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Géorgie

Augmenter les ventes de 
vin dans les pays baltes 
Le président géorgien a déclaré à 
l’issue d’une rencontre avec son 
homologue lituanien, le 3 mai 
dernier, vouloir augmenter les 
exportations de vin géorgien vers 
les pays baltes. Il a ajouté que les 
viticulteurs de son pays devaient 
pour cela réduire les prix et pro-
duire des crus de meilleure quali-
té. Selon le site RIA Novosti, son 
homologue lituanien a lui-même 
proposé de mener une campagne 
publicitaire en Lituanie et dans 
les autres pays baltes. Le vin de 
Géorgie a rencontré des difficul-
tés d’écoulement après la décision 
le 27 mars dernier des autorités 
sanitaires russes d’interdire son 
importation en raison de la haute 
teneur de certains échantillons en 
pesticides et métaux lourds.

Russie

Faire connaître les 
nouveaux vins 
L’exposition-dégustation interna-
tionale «Carte des vins» qui se 
tient du 1er au 9 mai 2006 à 
Moscou est le nouveau projet du 
Centre international d’expositions 
«Crocus Expo», inédit en Russie. 
L’objectif est de faire connaître 
aux distributeurs et aux grossistes 
les nouveaux vins apparus sur le 
marché russe. Ce projet permet-
tra d’apporter des corrections aux 
cartes des vins des restaurants 
de Moscou, de sa région et de la 
Russie dans son ensemble. Tous 
ceux qui le désirent pourront goû-
ter les vins présents sur les tables 
de dégustation (au total plus de 
1 000 vins). De plus, les visiteurs 
pourront acheter des vins de col-
lection ou faire des achats en gros. 
D’éminents distributeurs et four-
nisseurs de vins ont déjà confirmé 
leur participation à l’exposition-
dégustation «Carte des vins».

Bordeaux et Bordeaux Supérieur 

Un nouveau BIB pour les adhérents

Nominations 

Michel Prugue président  
du conseil permanent de l’INAO

INPES 

Nouvelle campagne contre l’alcool
En 2005, 13,7 % des Français disent avoir consommé 
de l’alcool tous les jours de l’année. Les hommes 
sont plus nombreux à consommer régulièrement de 
l’alcool : 20,3 % disent en boire tous les jours con-
tre 7,3 % des femmes. La différence entre les sexes 
est aussi très marquée en termes de quantités bues : 
2,6 verres en moyenne pour les hommes contre 1,8 
verre pour les consommatrices. En outre, les modes 
de consommation des buveurs excessifs paraissent 
assez banals. Ainsi 69,1 % des hommes et 62,3 % des 
femmes ayant dépassé les seuils de consommations à 
risque dans la journée ont consommé de l’alcool au 
cours du déjeuner. Devant ces résultats, le ministère de 
la Santé et des Solidarités et l’INPES ont pris le parti 
de s’adresser plus particulièrement aux hommes en les 
représentant dans des situations classiques de consom-
mation d’alcool. L’objectif de cette campagne est de 
renvoyer chacun à sa propre consommation d’alcool et 
de mettre à mal quelques idées reçues. S’appuyant sur 
un film présenté du 30 avril au 20 mai et d’une campa-

gne radio, composée de 5 spots, diffusée du 27 avril au 
24 mai, l’INPES vise à interpeller les buveurs réguliers 
excessifs sur leur comportement face à l’alcool et cher-
che à désamorcer les idées reçues les plus répandues 
sur la consommation d’alcool et à rappeler les seuils 
de consommation à risque. Pour plus d’informations :
http://www.journee-vinicole.com/biblio/dossier/inpes.pdf

Hérault

Les élus rencontrent les viticulteurs 
L’observatoire viticole a été créé en 2003 pour permettre aux acteurs de 
la filière d’avoir les moyens d’analyser leur secteur dans un cadre straté-
gique large et cohérent. Kléber Mesquida, Premier vice-président délégué 
général, chargé de l’aménagement durable du territoire, député, et Henri 
Cabanel, deux des fondateurs de cet observatoire, rencontreront les viti-

culteurs à Puisserguier le 10 mai prochain. Caves particulières et caves 
coopératives de l’appellation Saint-Chinian, des territoires des Coteaux 
d’Ensérune et des Coteaux du Libron seront ainsi invités à échanger sur 
les difficultés de la filière viticole en vue de construire un projet d’avenir. 
Objectif : construire des stratégies adaptées aux réalités de la crise. 

Par arrêté des ministres de l’Économie et des Finances, 
de l’Agriculture et de la Pêche, et du Budget en date 
du 14 avril et publié au Journal officiel du 4 mai 2006, 
Michel Prugue est nommé président du conseil perma-
nent de l’Institut national des appellations d’origine 
(INAO) pour une période de deux ans. Il préside ce 
conseil depuis 2002.

René Renou président du comité 
national des vins et eaux-de-vie
Par arrêté des ministres de l’Économie et de l’Agriculture 
en date du 14 avril et publié au JO du 4 mai 2006, René 
Renou est nommé président du comité national des vins 
et eaux-de-vie de l’INAO pour une durée de six ans. Un 
libre propos de René Renou « Le marché a toujours rai-
son » est accessible sur notre site internet à l’adresse : 
http://www.journee-vinicole.com/biblio/rapports/
Renou_marche.pdf 

Le Syndicat des Bordeaux et 
Bordeaux Supérieur vient de lan-
cer un BIB pour ses adhérents. 
Une orientation particulièrement 
importante compte tenu de l’en-
gouement des consommateurs pour 
ces nouveaux conditionnements. 
Le BIB a été conçu et développé 
avec la Sté MAUCO « créateur 
d’emballage ». Le décor soigné 
du packaging traduit la convivia-
lité, la modernité, l’accessibilité et 
souhaite ainsi rappeler les valeurs 
du Syndicat. Ses couleurs vives, 

chaudes, attractives en font un pro-
duit très visuel. Un emplacement 
est spécialement réservé pour la 
personnalisation de chaque vigne-
ron qui peut apposer son étiquette 
et indiquer ses coordonnées. Une 
solution très avantageuse pour les 
vignerons qui disposent ainsi d’un 
conditionnement efficace et parfai-
tement adapté aux attentes des con-
sommateurs. Le BIB « Bordeaux et 
Bordeaux Supérieur » est commer-
cialisé aux vignerons exclusive-
ment dans les points de vente des 

magasins Mauco et à la Maison des 
Bordeaux et Bordeaux Supérieur. Il 
est disponible en trois conditionne-
ment : 3, 5 et 10 litres. 

tél 04 67 07 52 66
Fax 04 67 71 76 88  
publicite@journee-vinicole.com
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